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Un million d’apprentis d’ici 2027 ! L’objectif fixé lors du lancement en 2018 du plan
gouvernemental #1jeune#1solution est maintenu, et avec lui, l’aide exceptionnelle à l’embauche
d’alternants d’un montant de 6 000 euros. Le décret du 29 décembre 2023, publié au Journal
Officiel le 30 décembre, précise le cadre légal de cette incitation financière offerte aux
employeurs désireux de recruter des alternants en 2024. Ce décret confirme la volonté
manifestée par le Gouvernement en janvier 2023 de maintenir cette aide à l'embauche pendant
toute la durée du quinquennat (et donc jusqu’en 2027) pour tout contrat d’alternance préparant à
un diplôme jusqu’au master.
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https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/livret_des_solutions_entreprise.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048729142
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/alternance-le-gouvernement-maintiendra-une-aide-a-l-embauche-a-hauteur-de-6000
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/alternance-le-gouvernement-maintiendra-une-aide-a-l-embauche-a-hauteur-de-6000
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AIDE EXCEPTIONNELLE

Le gouvernement met en place une aide exceptionnelle au
recrutement des apprentis, pour tous les contrats conclus
entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2024,
uniquement pour la première année d’exécution du
contrat. Elle s’élève à 6 000 € maximum.

AIDE UNIQUE
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POUR LES ENTREPRISES DE MOINS DE 250
SALARIÉS :
• pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre à finalité
professionnelle de niveau Bac +2 à Bac +5.

POUR LES ENTREPRISES DE 250 SALARIÉS ET
PLUS :
• pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre à finalité
professionnelle de niveau infra-Bac à Bac+5.

À condition de respecter le seuil de 5 % de contrats
favorisant l’insertion professionnelle1 au 31 décembre de
l’année suivant celle de conclusion du contrat
d’apprentissage ou 3 % d’alternants2 au 31 décembre de
l’année suivant celle de conclusion du contrat
d’apprentissage et une progression d’au moins 10 % de ce
quota par rapport à l’année de conclusion du contrat
d’apprentissage.

L’octroi de l’aide exceptionnelle
2023 n’est pas conditionné au
montant de la rémunération de 
l’apprenti. Ainsi, un employeur 
bénéficie d’une aide de 6 000 €
maximum, quel que soit le
montant de rémunération de
l’apprenti.

Depuis le 1er janvier 2019, l’aide unique aux employeurs
d’apprentis remplace l’aide TPE jeunes apprentis, la
prime régionale à l’apprentissage pour les TPE, l’aide
au recrutement d’un apprenti supplémentaire et le crédit
d’impôt Apprentissage.
Depuis le 1er janvier 2023, elle s’établit à 6 000 € maximum
pour la première année d’exécution du contrat.
L’aide s’adresse aux employeurs de moins de 250
salariés du secteur privé et du secteur public industriel et
commercial :
• qui concluent un contrat en apprentissage à compter du
1er janvier 2023 ;
• pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre à finalité
professionnelle de niveau inférieur ou égal au bac
(CAP, BEP, brevet professionnel agricole, certaines
mentions complémentaires, baccalauréat professionnel,
baccalauréat technologique, etc.).

Pour les contrats conclus depuis le
1er janvier 2023, l’aide
exceptionnelle à l’embauche d’un
apprenti est versée pour la seule
première année de contrat et l’aide
unique ne prend pas le relais pour
les années suivantes.

1 Salariés en contrats d’apprentissage et de professionnalisation, volontariat international en entreprise - VIE, convention
industrielle de formation par
la recherche - CIFRE.
2 Salariés en contrats d’apprentissage et de professionnalisation.
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* Le code Cerfa mentionné correspond à l’identification du type de contrat à reporter sur le Cerfa à la rubrique « Le contrat ».

3/3

CFA Supérieur de Bourgogne
gestionnaire@cfasupbourgogne.fr


